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A l'issue de c?nsultations le 24 mai 1985, le President du Conseil de securite 
a publie la declaration suivante au nom des membres du Conseil z 

"Les membres du Conseil de securite expriment leur profonde preoccupation 
devant la recrudescence d'actes de violence enregistres ces derniers jours 
dans certaines regions du Liban. 

Ils prennent acte de la declaration publiee le 22 mai 1985 par le 
Secretaire general, dans laquelle il est egalement fait etat de la situation 
regnant a l'interieur et autour des camps de refugies palestiniens, et de 
l'appel que le Secretaire general a lance a toutes les parties concernees pour 
qu'ellee deploient tous lea efforts possibles, afin de mettre fin a la 
violence qui touche la population civile, et appuient pleinement cette 
declaration et cet appel. 

Il• r,affir•nt que la aouverainet,, l'ind,per,ftanc• et 1•tnt'9ritf 
territorial•• du Liban doiwnt ltre re•pect'-•• 

Mpor,dant l un IIOUCi d'ordre hullanitaire, 11• lancent nt appel preHant 1 
la modlration, afin de 110ulager lea aouffranc•• d4I la population civile au 
Liban.• 
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